
Dossier CRAS – Mars 2020

Les  documents  publiés  dans  ce  dossier  sont  extraits  des  archives  du  GRAS  et
notamment des dossiers (ref DGRO AA) : GP (Gauche Prolétarienne), Overney/Tramoni
et NAPAP (Noyaux Armés Pour l’Autonomie Populaire).

25 février 1972 -  A la porte Emile Zola de l’usine Renault de Boulogne-Billancourt (92) au
cours d’un affrontement entre des militants de la GP et des vigiles de l’usine, Pierre Overney
(ouvrier récemment licencié de l’usine) est mortellement atteint par une balle de calibre 7,65.

29 février - A Boulogne-Billancourt, La régie Renault licencie 7 ouvriers supposés membres du
Comité de lutte Renault.

Page 2 à 4 – L’ Unité, organe des sociaux démocrates du Parti Socialiste, de mars1972.

Page 5 à 6 – Renault-Billancourt : La police patronale assassine un militant maoïste, tract de La
Ligue Communiste Section française de la IV Internationale, de fin février/début mars 1972.

Page  7  -  Pierre  Overney  assassiné, appel  de  diverses  organisations  gauchistes  et  du  PS  à  un
rassemblement le 4 mars 1972 Place Jeanne D’Arc à Toulouse.

Page 7 -  Tract  d’obédience libertaire diffusé lors de la manifestation du 4 mars à Toulouse. Le
même jour date de l’enterrement de Pierre Overney diverses manifestations auront lieues en France.
Celle de Paris rassemblera 200 000 personnes selon les organisateurs. 

8 mars - Dans la matinée, le bras armé de la GP, la NRP (Nouvelle Résistance Populaire) sur
ordre de sa direction enlève Robert Nogrette un cadre de la Régie Renault. En échange de la
libération de Nogrette la NRP/GP exige entre autre la réintégration des ouvriers licenciés par
Renault  le  29 février.  Deux jours  plus  tard alors  que la  NRP/GP n’a rien obtenu Robert
Nogrette est libéré. 

9 janvier 1973 - Procès du vigile Jean-Antoine Tramoni responsable de la mort d’Overney
 
Page 8 à 9 - Tramoni prévenu libre, Politique Hebdo de décembre 1972.

Page 10 - L’affaire Tramoni-Overney, L’express du 15-21 janvier 1973.

Page 11 à  14 -  Mardi 9 janvier :  procès  de l’assassin de Pierre Overney, un quatre  pages  du
Comité Vérité Justice de Renault.

Page 15 - 4 ans de prison pour Tramoni ! Déclaration de la Fédération des Comités  Justice.

23 mars 1977 - Tramoni exécuté

Page 16 - Tramoni se savait sans doute menacé , L’Indépendant du 23 mars 1977.

Page 17 -  Renault : l’attentat est revendiqué par les « Noyaux Armés »,  L’Indépendant du 29
mars 1977.

Page 18 – Communiqué des NAPAP-PO revendiquant l’exécution de Tramoni, Libération du 26
mars 1977.
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LES FLICS DU PATRONAT 
Chaban a perdu le Nord/ Les sous-bois 
de a major té / Nixon a payé cash / 
_a France des marchands de canons 



B i l l a ^ n c o u r t 

L undi ma t in , r ue B o n a p a r t e , à 
P a r i s , le long de l ' éco le d e s 
B e a u x - A r t s . U n i m m e n s e d r a p 

rouge r e c o u v r e le mur d ' e n c e i n t e de 
l ' éco le , q u e d e s é t u d i a n t s v iennen t de 
r e p e i n d r e en noi r . L a c o u l e u r d e s 
j o u r s de deu i l . D e h o r s , q u e l q u e s g r o u 
p e s d i s c u t e n t , s a n s é c l a t s , l 'a i r g r a v e , 
c o m m e a b a s o u r d i s . P u i s une j e u n e 
f i l le so r t d e l ' éco le et é p i n g l e s u r 
le d r a p r o u g e le por t ra i t de R e n é -
P i e r r e O v e r n e y , mi l i tant ouv r i e r tué 
le v e n d r e d i 25 f é v r i e r , a u x u s i n e s 
R e n a u l t d e B o u l o g n e - B i l l a n c o u r t , pa r 
J e a n - A n t o i n e T r a m o n i . 

A u j o u r d ' h u i , on sa i t m i e u x d a n s 
q u e l l e s c i r c o n s t a n c e s . M a i s il n ' a p a s 
fa l l u m o i n s de c i n q c o m m u n i q u e s à 
la d i r ec t i on de R e n a u l t pour p r é c i s e r 
la p r o f e s s i o n e x a c t e du meur t r i e r , s o n 
e m p l o y é pour tan t . Il est v ra i q u ' à la 
Rég ie , la d i r ec t i on fa i t d a n s le f l ou . 
L e p r e m i e r c o m m u n i q u é de p r e s s e 
ne par la i t m ê m e p a s du d r a m e qui 
v e n a i t de s e p rodu i re . M a i s on pouva i t 
l i re : « D e p u i s u n e h e u r e , l e s a s s a i l 
l an t s s e l i v ren t à d e s d é p r é d a t i o n s 

Les t ics 
du patronat 

G es t en 1971 qu ' i l en t re c h e z R e 
naul t . S e l o n la d i r ec t i on de la R é g i e , 
il y o c c u p e le pos te de « c h e f a d m i -
n is t ra t i . au s e r v i c e de s é c u r i t é et de 
s u r v e i l l a n c e ». E n tout c a s . s o n nom 
n 'es t p a s m e n t i o n n é s u r l ' a n n u a i r e d e s 
e m p l o y é s de R e n a u l t à B o u l o g n e -
B i l l a n c o u r t . 

Il es t c l a i r q u e . d e p u i s mai 1968 , 
on a s s i s t e c h e z R e n a u l t a u r e n f o r c e 
ment du s e c t e u r g a r d i e n n a g e . U n v ie i l 
ouv r ie r . M. L., n o u s d isa i t lundi : 
« A v a n t , l e s g a r d i e n s é ta ien t d e s b r a 
v e s t y p e s , d é b o n n a i r e s et âgés . A u 
j o u r d ' h u i , i ls sont p lus j e u n e s et leur 
espr i t a c h a n g é . L e mat in , a u x po r tes , 
s i tu a r r i v e s ma l h a b i l l é , i l s te tutoient 
pour e x i g e r ta c a r t e d e c i r c u l a t i o n . 
C ' e s t p i re e n c o r e s i tu n ' e s p a s f r a n 
ça is . P a r c o n t r e , l e s r a r e s j o u r s où 
j ' a r r i v e en c r a v a t e , j ' a i le droit a u 
v o u v o i e m e n t . » 

S e l o n la d i r ec t i on 
250 ga^^d'ens à E 

n'y au ra i t q u e 

E n quatre photos, l ' a s s a s s i n a t du jeune militant maoTste René-P ier re Overney , vendredi dernier , aux u s i n e s Renaul t 

c o n t r e l es b â t i m e n t s R e n a u l t , a u long 
d e l ' a v e n u e E m i l e - Z o l a . » C e qui s e 
r é v é l e r a f a u x , le c o m m a n d o mao ïs te 
ayan t q u i t t é l es l i eux tout de su i te 
a p r è s le c o u p de f e u . 

Ma in tenan t , d e u x f a i t s s e m b l e n t 
d é i i n i t i v e m e n t é tab l i s : 

• D ' a p r è s l e s pho tos de l ' a g e n c e de 
p r e s s e L i b é r a t i o n q u e n o u s p u b l i o n s , 
T r a m o n i a t i ré s a n s ê t re d i r e c t e m e n t 
m e n a c e p a r l e s mao ïs tes . 

• A u c u n e d é p r a d a t i o n n 'a é té c o m 
m i s e pa r l es g a u c h i s t e s d a n s l e s 
a t e l i e r s . S e u l e s , d e u x g u é r i t e s du s e r 
v i c e de s u r v e i l l a n c e ont é té d é t r u i t e s , 
a i n s i q u e q u e l q u e s v i t r e s du b â t i m e n t 
d e la ma î t r i se . 

A u - d e l â d e s p o l é m i q u e s po l i t i ques , 
de la g u e r r e de c o m m u n i q u é s d e s 

s y n d i c a t s , il .aut e s s a y e r de r e p o n d r e 
â ce t t e q u e s t i o n : c o m m e n t T r a m o n i . 
e m p l o y é de la R é g i e , a-t- i l pu t i rer 
p r e s q u e de s a n g - i r o i d s u r le mi l i tant 
mao ïs te O v e r n e y ? 

Ceux de la volante 
A 36 a n s , T r a m o n i a tou jou rs .ait 

c a r r i è r e du c ô t é de l 'o rdre . E n g a g é 
â v ingt a n s d a n s l ' a rmée de T e r r e , 
il en s o r t i r a a u bout de q u i n z e a n s 
a v e c le g r a d e d ' a d j u d a n t - c h e . . C ' e s t 
en A l g é r i e qu ' i l lait la p l u s g r a n d e 
pa r t i e de s o n t e m p s d ' a r m é e , a p r è s 
l ' éco le d e s s o u s - o . l i c i e r s de C h e r -
c h e l l . A p p a r e m m e n t , il lUt un bon 
so lda t , p u i s q u e t i tu la i re de la C r o i x 
de g u e r r e et de la V a l e u r m i l i ta i re 
pour s e s c a m p a g n e s en A l g é r i e . 

d i e n s s i m u l t a n é m e n t d a n s l ' us ine , 
ga rdan t l e s 45 p o r t e s d e l ' I le S e g u i n . 
T o u s c e s g a r d i e n s en u n i f o r m e â 
g a l o n s b l a n c s sont a s s e r m e n t é s et ne 
do iven t p a s ê t re a r m é s . I l s t ouchen t 
en t re 1 600 et 2 000 f r a n c s par m o i s . 
M a i s il est i m p o s s i b l e d e s a v o i r s i , 
d a n s c e s c h i f f r e s , l a d i r e c t i o n inc lu t 
l e s s u r v e i l l a n t s en c i v i l qu i hantent l e s 
r u e s et p a s s a g e s de l ' u s i ne . C e t t e 
é q u i p e por te le nom de > v o l a n t e ». 
P l u s c o m m u n é m e n t . « l e s f l i c a r d s ». 
T r a m o n i é ta i t l 'un d e u x . 

« A p l u s i e u r s r e p r i s e s , n o u s a v i o n s 
aver t i la d i rec t ion d e s d a n g e r s q u e 
p résen ta i t c e p e r s o n n e l . A p p a r e m 
ment , n o u s n ' a v i o n s p a s tort. M a i s 
la d i rec t i on n 'a j a m a i s vou lu n o u s 
écou te r » : p l u s d 'un s y n d i c a l i s t e n o u s 
a tenu c e s p r o p o s . 
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C e s g a r d i e n s d 'un n o u v e a u g e n r e 
sont d ' a n c i e n s s o u s - o f f i c i e r s , tout 

- f r a i s r e c a l é s a u x c o n c o u r s de la p r é 
f e c t u r e d e P o l i c e , ou d e s t r u a n d s de 
pet i te e n v e r g u r e à l a r e c h e r c h e d ' u n e 
r e s p e c t a b i l i t é toute n e u v e . 

Pour une 
commiss ion 

Mar inan t à l ongueu r de j o u r n é e 
d a n s l e u r s l o c a u x , han tan t t ous l e s 
p a s s a g e s d e l ' us ine , et e n but te à 
tous l es q u o l i b e t s , i l s en p r c i t e n t pour 
c u l t i v e r leur s c i e n c e de la be lo te et 
leur h a i n e d e s g a u c h i s t e s . L e s o u t r a n 
c e s d e s mao ï s tes a i dan t , Il leur est 
l a c i l e de r e n d r e l e s g a u c h i s t e s r e s 
p o n s a b l e s de t ou tes l e u r s m é d i o c r i t é s . 
E t p u i s , un j ou r , un p is to le t 7 ,65 m m , 
un g a u c h i s t e . . . 

« J e a n - A n t o i n e n 'éta i t p a s un m a u 
v a i s troug-'e. M a i s il v i va i t d a n s 
, ûDsessÉon d e s g a u c h i s t e s . I l é ta i t 
at te int d ' u n e v é r i t a b l e n é v r o s e a n t i 
g a u c h i s t e : à c h a q u e lo i s q u e j e le 

v o y a i s , il ne m e par la i t q u e d e s 
mao ïs tes . » C ' e s t un ouv r i e r c o r s e , 
c a m a r a d e de T r a m o n i , qui e s s a y a i t 
d ' e x p l i q u e r s o n g e s t e pa r c e s mots , 
l und i . 

A u - d e l à du d r a m e de v e n d r e d i 
d e r n i e r , c ' e s t tout le p r o b l è m e d e s 
p o l i c e s p a t r o n a l e s qu i s e p o s e . R i e n 
d ' é t o n n a n t a l o r s q u e le B u r e a u e x é -
cu t i i du Pa r t i s o c i a l i s t e d e m a n d e 
i m m é d i a t e m e n t a u g r o u p e p a r l e m e n 
ta i re de d é p o s e r u n e p ropos i t i on de 
r é s o l u t i o n , t endan t à la cons t i tu t ion 
d ' u n e c o m m i s s i o n d ' e n q u ê t e s u r 
l ' e x i s t e n c e et l e s a c t i v i t é s de p o l i c e s 
p a t r o n a l e s , m i l i c e s p r i v é e s et a u t r e s 
g r o u p e s p a r a l l è l e s a r m é s . 

D e p u i s 1968 , toute u n e a i l e du p a 
t ronat c ro i t a u x v e r t u s du d u r c i s s e -

f 

i 

ment . C h e z P e u g e o t , à M o n t b é l i a r d , 
le n o u v e a u d i r e c t e u r du p e r s o n n e l 
es t un a n c i e n g é n é r a l d e I a r m é e d e 
l 'Air . A u p a r a v a n t , il é ta i t c h e f de la 
S é c u r i t é m i l i t a i re , l a p o l i c e de l 'Ar
m é e . U n e q u a l i f i c a t i o n « m u s c l é e ». 

Un pistolet 
dans la musette 

L e 18 f é v r i e r , à l ' us ine G i r o s t e e l . a u 
B o u r g e t , dont l es o u v r i e r s sont en g r è 
v e d e p u i s d ix j o u r s , un h o m m e s e 
p r é s e n t e d e v a n t le p ique t de g r è v e et 
d e m a n d e a u x o u v r i e r s p r é s e n t s de 

remettre u n e m u s e t t e c o n t e n a n t d e 
l a nou r r i t u re à un c h e f d ' é q u i p e res té 
à l ' i n té r i eu r d e l ' us ine pour a s s u r e r 
la s é c u r i t é du m a t é r i e l . L e s g r é v i s t e s 
lou i l lent la m u s e t t e et y d é c o u v r e n t 
un p is to le t et c i n q u a n t e c a r t o u c h e s . 

C e s d e u x fa i t s sont s y m p t o m a t i q u e s 
de la s i t ua t i on a c t u e l l e . A u j o u r d ' h u i , 
l e s e n q u ê t e s a v a n t e m b a u c h e sont 
le v i c e d e s p a t r o n s . E t q u a n d le l a i s 
s e r - a l l e r dev ien t trop impor tant d a n s 
u n e u s i n e , l e s pa t r ons font a p p e l à 
d e s « p r i vés ». L e u r m i s s i o n : e s p i o n 
ner l es o u v r i e r s et l a i s s e r t ra îne r l e u r s 
o r e i l l e s pour d é c o u v r i r « l e s m a u v a i s 
é l é m e n t s ». A v a n t 1968 , il y ava i t e n 
F r a n c e 100 a g e n c e s de p o l i c e p r i v é e , 
e l l e s sont a u j o u r d ' h u i p l u s de 300 . E t 
la m a j o r i t é d ' en t r e e l l e s t rava i l l en t 
pour l ' i ndus t r ie . 

L a mort d ' C v e r n e y a u x po r t es d e s 
u s i n e s R e n a u l t n 'es t d o n c ni un a c c i 
den t ni un fa i t i so lé . M a i s b ien la 
p r e u v e du d a n g e r q u e p r é s e n t e pour 
tous l e s t r a v a i l l e u r s l ' e x i s t e n c e et 
l 'emplo i de c e p e r s o n n e l t rès s p é c i a l 
et p rê t à tou tes l es b e s o g n e s . S i t ous 
l e s t r a v a i l l e u r s e n p rennen t c o n s c i e n 
c e , C v e r n e y ne s e r a p a s mort pour 
r i en . 

Pour ex iger la dissolut ion d e s 
p o l i c e s pa t rona les , m i l i ces pr ivées 
et g r o u p e s a rmés , le Parti soc ia l i s te 
o r g a n i s e un grand meeting lundi 
6 mars , à 21 h, à la Mutual i té . 
A v e c François Mitterrand, G e o r g e s 
S a r r e et Robert L u c e n t e , secréta i re 
de la s e c t i o n d 'entrepr ise de la 
Régie Renaul t . 

N i C C L A S B R I M C 
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Des i r i l i t a n t s maoïstes d i s t r i b u e n t devant l ' u s i n e R e n a u l t - B i l l a n 
court un t r a c t r e l a t i f au licenciement d'un o u v r i e r . Au cours d'une 
bagarre avec l e s g ardiens, s e m b l e - t - i l "bien équipés", un "agent 
a d m i n i s t r a t i f " de l a Régie s o r t un p i s t o l e t . Un o u v r i e r témoin de 
l a scène raconte: "Je l ' a i vu mettre en joue l'un des a s s a i l l a n t s 
à 2" mètres de l u i . Je me s u i s demandé ce qui a l l a i t se passer. P u i s 
i l y a eu un coup de f e u " . 
"Un agent a d m i n i s t r a t i f " , en f a i t un membre de l a p o l i c e privée de 
chez Renault, a assassiné un m i l i t a n t maoïste. 

DlX_AUS_ii£EBSi_LE3_ÇHAR0UUARDS_S 
Tous ceux qui en 62, dans l e s rangs de l a bourgeoisie, s'opposaient 
au p r o j e t g a u l l i s t e d'iine p a i x néo-colonialiste ont r e j o i n t l e ber
c a i l , 
L'^s c r i m i n e l s de guerre ne se t e r r e n t pas tous en B o l i v i e , En F r a n 
ce, l e t o r t i o n n a i r e Massu parade publiquement, vante ses e x p l o i t s 
( p l u s i e u r s centaines de m i l i t a n t s algériens assassinés sous l a t o r 
t u r e ) . I l entreprend aujourd'hui de réhabiliter l a t o r t u r e , de pré
parer l e s e s p r i t s à l a s o l u t i c n f o r t e que l a bourgeoisie t i e n t t c u -
j ours en ré se r v e , 
De Salan à S c u s t e l l e , de l a pègre des SAC à c e l l e d ' i r d r e Nouveau, 
tous sont prêts à ensanglanter l e s pavés de nouveaux Charonne s i 
l' o r d r e bourgeois e s t menacé. 

Pour se préparer à s u b i r dans l e s m e i l l e u r e s c o n d i t i o n s l e s c o n t r e 
coups d ' u j i r a l e n t i s s e m e n t i n t e r n a t i o n a l des activités, en f a i s a n t 
payer à l a c l a s s e ouvrière "cette stratégie de c r i s e " , par l ' o f f e n 
s i v e sur l e t r i p l e f r o n t des s a l a i r e s , des conditions de t r a v a i l , 
de l ' e m p loi, gouvernement et p-:trrnat usent de l a poli-cique c o n t r a c -



t u e l l e et de l a matraque. 
LA MATRAQUE * c ' e s t en I 9 6 9 , à l'EGE, l e s b u l l d o z e r s contre 
l e s grévistes 

* c ' e s t en 1970, l e s CRS contre l e s grévistes de 
V a l l o u r e c 

* c ' e s t aujourd'hui à l ' u s i n e Penarroya de Lyon, 
l e s gardes mobiles qui foht évacuer l e s grévistes. 
Lô FÔTPAQUE * c ' e s t l e s s y n d i c a t s f a s c i s t e s CET de Citroën à 
Rennes et à P a r i s , de Simca, l e s agents de maîtrise reôrutés 
dans ces s y n d i c a t s , encadrés par l e s n e r v i s des SAC, véritable 
p o l i c e intérieure à l a solde du patronat, chargée de f a i r e ré
gner l a pai x s o c i a l e à l'intérieur de l ' u s i n e par l e cassage 
physique des m i l i t a n t s CGT trop a c t i f s 

* c ' e s t à Sud-Aviation à Toulouse, l a p o l i c e p r i 
vée, renforcée par l a d i r e c t i o n qui f a v o r i s e en même temps l a 
co n s t i a i c t i o n de groupes CDR-CPT. Quand t i r e r a - t - e l l e ? 

•"•c'est à Renault, pendant qu'on d i s c u t e c o n t r a t , 
l e s agents a d m i n i s t r a t i f s , p o l i c e privée de l a Régie, dont un 
des membres a assassiné froidement un m i l i t a n t maoïste, 

•"• Marchais, s u r p r i s au cours d'une de ses causeries-débat par l ' a s 
s a s s i n a t du m i l i t a n t , aura c e t t e réponse scandaleuse: 

"Quel crime monstrueux pour l e s groupes gauchistes extérieurs . 
à l ' u s i n e , qui sont allés provoquer l e s ou-vrriers de chez Renault à 
l a porte des u s i n e s " , 

- C'est v r a i . Marchais, que lorsqu'on est en t r a i n de d i s c o u 
r i r des v o i e s p a c i f i q u e s , i l y a de quoi être agacé par l e cours . 
•'xolent de l a l u t t e des c l a s s e s , que l ' e n explique rapidement par 
une série de "complots", machinations et provocations, 

- Mais qui est l e c r i m i n e l ? A entendre Marchais, i l s ' a g i r a i t 
du m i l i t a n t assassiné... 

- Les o u v r i e r s de chez Renault s e r a i e n t - i l s représentés par l a 
p o l i c e privée de l a Régie? C'est ce que Marchais en a r r i v e à d i r e . . , 

* La LIGUE COMîUNISTE, quant à e l l e , q u e l l e s que s - i e ^ t l e s d i v e r 
gences p o l i t i q u e s q u ' e l l e peut a v o i r avec l e s groupes maoïstes, ap
p e l l e , toutes l e s o r g a n i s a t i o n s ouvrières et démocrctiques à orga
n i s e r une r i p o s t e de masse pour: 

L'IlîCUIUâTTOU DE lUASS.nlSIN DU MILITANT MACISTE! 
LA SUPrUESSiCU DES PCLICEà EAITIEC DES PATRCNSl 
LA LIBIRPA DE PROP iG;iNTV;̂  PCi":'U^QUE î 

LIGUE CCSMAAAEIL Sectj.::a Franc . do l a '^Y^ I n t e r n a t i o n a l e 



VENDREDI 25 KSVRIEH A RENAULT-BILLANCOURT 
PIERRE QVERILEY ASSASSINE ! 

E l i s d ' o u v r i e r s a g r i o o l e s , t r a v a i l l e u r ~ d e p u i s 3Tâge~d9~17~^77" 
lieenclé de cliez Renault et C i t r o e n pour activités p o l i t i q u e s , P I E R R E 
OVERNEY e s t assassiné par l e chef des " s e r v i c e s de sécurité"de 1»U6 
sine.PIERRE OtTCPjgEY e s t mort v i c t i m e des p o l i c e s p a t r o n a l e s , a s s a 
ssiné pour ses activités de m i l i t a n t , 

-HALTE AUX CRIIiES PAS CISTES ! 
-HALTE AUX CRIlîES RACISTES ! 
-DISSOLUTION DES POLICES PATRONALES SOUS CONTROLE DES TRAV 

v a l l l e u r s ! 
-NON AUX LICENCIEIÎENTS A RENAULT ! 

Nous appelions tous l e s t r a v a i l l e u r ^ q t o u s l e s a n t i - f a s c i s t e s 
à une MARCHE DE PROTESTATION SOLLENNELLE l e j o u r de l'enterrement 
de notre camarade: 
SAÎŒDI 4 MARS,A 15H. PLACE JEAiTNE D'ARC 
Cause du peuple,H.R.,s.R.,LIgue Communiste,Lutte Ouvrière,PSU,PS. 
Révolution,AJS,Comité Palestine,PNO,MDPL,CL étudiant,CL APC,L!OCC; 

*** MARCHAIS : " C'est un crime monstrueux des gauchistes..." 

Aujourd'hui un c a r t e l d'organisations nous appelle à une "marche-
so l e n n e l l e - p a c i f i q u e - e t - m a s s i v e " pour l'enterrement de P i e r r e Overney. 

Pour nous, s i nous sommes là c'est pour dénoncer tous l e s a s s a s s i n a t s 
du C a p i t a l : 

_ plus de 4000 accidents mortels du t r a v a i l par an, conséquence de 
l " e x p l o i t a t i c n quotidienne, ... 

- P i n e l l i , Overney, e t c . . v i c t i m e s de l a répression-BOURGEOISE. 

Nous savons bien que ce crime ne sera pas l e de r n i e r ccrmis^par l a 
bourgeoisie. Peur assurer sa s u r v i e e l l e emploiera de plus en plus l a v i o l e n c e 
, dont l e s bandes armées ne sont qu'une des formes, e t l e fascisme s i c e l a e s t 
nécessaire. 

F a i r e un f r o n t uni a n t i - f a s c i s t e s e r a i t une duperie: c e l a r e v i e n d r a i t 
à présenter une forme de domination qui s e r a i t p i r e qu'une autre. Pour nous l'impor
t a n t e s t de s'attaquer au c a p i t a l i s m e q u ' i l s o i t démocratique ou f a s c i s t e . 

Quant à ceux qui trouvèrent scandaleuse l a p o s i t i o n PCF-CGT dans c e t t e 
a f f a i r e , nous l e u r disons q u ' e l l e e s t logique; i l s sont garants de l ' e x p l o i t a t i o n 
déjà aujourd'hui sous une forme démocratique e t domain sous sa forme bureaucratique 

Maintenant toute l a Sa i n t e A l l i a n c e des organisations nous appelle à 
exprimer notre indignation...en portant des o e i l l e t s rouges à l a boutonnière, eç 
déposant des couronnes mortuaires à l a stèle de Jaurès, en observant une minute de 
s i l e n c e , e t c . . 

* e s t 
Tout c e l a f r e l i g i e u x , p r o f i t e à l a bourgeoisie, e t n'a r i e n a v o i r 

a\fec notre l u t t e . 

POUR NOUS VENGER OVERNEY CE N EST PAS PLEURER S'JR UN MARTYR, 

NAIS DE LUTTER POUR DETRUIRE TOUTES LES OPPRFSSIONSt 

***** 
*** 

* 



TRAMONI 
PRËVENU UBRE 

Tramoni, 
le meurtrier de Pierre Overney, 
comparaîtra 
devant la Cour d'assises 
de Paris 
à partir du 9 janvier 

a just ice ne nous avait 
pas habitués à tant de 
hâte, el le qui la isse 

pourrir dans s e s pr isons, pen
dant des mois, des années par
fois, des mi l l iers de détenus qui 
attendent d'être jugés pour de 
petits dél i ts. S i longtemps qu'il 
leur arr ive de désespérer et de 
préférer la mort à cette attente 
dont i ls ne voient pas la f in. I ls 
ont été plus de trente en 1972 
à se suicider. Tramoni, lui, qui 
n'est pourtant pas un petit dé
linquant, est en l iberté (offi
c ie l lement « provisoire ») de
puis près de trois mois. Il at
tend son procès chez lui, au 
chaud, et sans angoisse. Du 
moins, ne nous fera-t-on pas 
croire le contraire. 

Apparemment, donc, rien ne 
pressai t . Du reste on avait pré
vu de juger Tramoni au prin
temps, après les vacances de 

Pâques. Or voi là que soudain 
rien ne semble plus urgent. On 
avance le procès à la rentrée 
de Noël et l'on est , pour ce la , 
obl igé de faire un trou dans un 
programme d 'ass ises prévu de 
longue date et déjà surchargé. 
Un gros trou de cinq jours, car 
il y aura au minimum cinquante 
témoins à entendre. 

C 'es t qu'il fal lait absolument 
que Tramoni soit jugé avant l'ou
verture de la campagne élec
torale. Histoire de sort ir un peu 
l 'épouvantai! gauchiste. La plai
santer ie est éculée ? Peut-être, 
mais les metteurs en scène de 
rUDR manquent d'imagination 
et n'en connaissent pas d'au
tre. 

Leur première tentative pour 
rejouer (à la télévision) la piè
ce désormais c lass ique « La 
grande peur de mai 68 » avec 
Kr iv ine dans le premier rôle, a L'assassinat <Sun ouvrier à Renault 
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Tramoni prévenu libre 

•
lamentablement raté. Qu'à ce la 
ne t ienne, on essa ie ra Tramoni. 
En organisant un quadril lage en 
règle du quartier du Palais de 
Jus t i ce . En lançant au besoin 
quelques f l ics spécial istes de 
la provocation au mil ieu des ma
nifestat ions qui pourront se pro
duire. 

La f ice l le est grosse sans 
doute. Mais pas plus grosse, 
f inalement, que l 'opération de 
truquage et de mensonge mon
tée au moment de la mort de 
Pierre Overney pour l 'étouffer 
et la détourner de son sens réel . 

Ils ont tué 
Pierrot ! 

Rappelez-vous. Le 25 févr ier 
1972. C e jour-là, comme i ls le 
font quotidiennement depuis 
plus d'un mois, à la suite de 
l icenciements arbi traires, une 
quinzaine de mil i tants maoïstes 
distribuent des t racts du Comi
té de lutte Renault à la porte 
Emile Zola, entrée principale 
des usines Renault à Bil lancourt. 
Cette fois, i ls appellent à la ma
nifestation de Charonne contre 
les l icenciements, le chômage 
et le rac isme. Des invect ives 
sont échangées avec les gar
diens en uniforme qui survei l 
lent la porte. De la routine, il 
ne se passe, ce 25 février, rien 
de plus qu'à l 'accoutumée. 

C 'es t alors que Tramoni inter
vient, sort son pistolet, l 'arme 
tranquil lement, v i se et t i re. Pier
re Cverney , 23 ans, f i ls d'ou
vr ie rs agr icoles, ouvrier lui-
même, l icencié de la Régie un 
mois auparavant, devenu chauf
feur-l ivreur dans une blanchis
ser ie d' Issy-les-Moulineaux, mili
tant maoïste, tombe. C 'es t alors 
seulement, lorsque s e s cama
rades comprennent qu' « Ils ont 
tué Pierrot », que la bagarre 
éclate. 

Voici les fa i ts, te ls qu' i ls se 
sont déroulés et te ls que plus 
personne aujourd'hui n'ose ré
el lement les contester. Te ls 
qu'on ne les aurait jamais con
nus si l 'opération de camoufla
ge montée par la Régie Renault 
avec la compl ic i té du pouvoir, 
de la sect ion C G T et de la pres
s e , avait réussi . 

« Employé 
administratif » 

Présentation de l 'événement 
par la direction de Renault dans 
le bulletin d'information inté
rieur de l 'usine : « Vendredi 25, 
attaque en règle de l'entrée 
principale, avenue Emile Zola. 
Quatre vingts personnes armées 
de matraques et de barres de 
fer se sont ruées contre quel
ques gardiens présents à l'en
trée. Ces gardiens, qui ne sont 
munis d'aucune arme, ont été 

roués de coups, et blessés. C'est 
alors qu'un employé administra
tif du service de surveillance, 
en aucun cas chargé du gardien
nage proprement dit, mais qui 
avait cependant fait l'objet de 
menaces de mort, vint au se
cours des gardiens en danger. 
Devant la masse des assaillants 
et ne pouvant ni se dégager lui-
même ni dégager les gardiens, 
cet employé administratif, por
teur d'une arme personnelle, 
sortit celle-ci, tira en l'air. Un 
second coup devait atteindre un 
des membres du commando as
saillant ». 

Titre de VAurore du 26 fé
vr ier : " Tragique bagarre chez 
Renault. Un commando gauchis
te, forçant les grilles de l'usi
ne, blesse grièvement huit vi
giles à coups de barre de fer ». 
Incidemment, VAurore annonce 
la mort « d'un des manifes
tants », tué « par un chef de 
service se jugeant en péril ». Le 
Parisien libéré : « Armés de 
barres de fer, 80 gauchistes at
taquent Renault ». Laurent Sa 
lin!, dans \'l-lumanité, signe un 
éditorial t i t ré « La loi des 
voyous ». 

La C G T de Renault-Bil lancourt 
dénonce le « complot » : « Les 
hommes de main fascistes, sous 
des étiquettes maoïstes, embau
chés spécialement, ont monté 
à la Régie une série de provo
cations... Uu commando exté
rieur à l'usine s'en est pris au 
gardiennage qui s'est fait as
saillir à coups de barres de fer. 
Des coups de feu ont été tirés 
par un homme en civil ». 

La même 
fausse histoire 

Tous unis dans la compl ic i té 
avec la direction, i ls racontent 
tous la même fausse histoire : 
les gauchistes étaient quatre-
vingts, armés de barres de fer ; 
ce sont eux qui, les premiers, 
ont attaqué les gardiens. Tra
moni n'a t i ré que pour se pro
téger et protéger les gardiens. 
Brave Tramoni I Pour un peu, on 
lui donnerait une médail le. M a 
agi en état de légi t ime défen
se : pas question de l 'envoyer 
devant les a s s i s e s . Le non-lieu 
s ' impose. 

Mais l'objectif de l 'opération 
n'est pas seulement d'accrédi
ter la thèse de la légit ime défen
se . Ce qui est indispensable, 
avant tout, c 'es t faire croire au 
public à l'acte d'un individu iso
lé. Car il ne faut surtout pas 
que soit révélée publiquement 
l 'existence chez Renault — une 
usine nationalisée — d'un corps 
de police privée, composé d'an
c iens mi l i ta i res et de membres 
du S A C , comme Tramoni, dont 
la mission est de faire régner, 
au besoin par la terreur, l'ordre 
parmi les t ravai l leurs. En cas 
de conflit grave, la mi l ice pa-
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tronale es t prête à intervenir 
selon un plan soigneusement 
mis au point. 

Il faut que tout le monde croit 
que Tramoni est un « employé 
administratif » ordinaire (voyez 
l ' insistance sur ce point de la 
note d'information de la direc
tion) et qu'il a agi de sa propre 
init iative. C e s mensonges inu
t i les, sont dénoncés bientôt par 
des preuves matériel les incon
testables : les photos pr ises par 
un journal iste de VAgence de 
Presse Libération au moment 
du meurtre. 

Une contre-enquête 
et des témoignages 

Démasquée, la manœuvre du 
patronat et du pouvoir allait se 
retourner contre ses auteurs. Le 
4 mars (il y aura exactement 
un an le jour du premier tour 
des élections légis lat ives), le 
mensonge et ia calomnie rece
vaient une riposte éclatante : 
des dizaines et des dizaines de 
mi l l iers de personnes dans les 
rues de Par is, de Montmartre 
au Père-Lachaise, derrière Pier
re Overney. Der r iè reé( (m(8èr~ 
re Cverney. Avec lui, contre les 
f l i cs des patrons. Dès lors, il 
n'était plus possible de truquer, 
ou du moins fallait-il le faire 
moins grossièrement. On devait 
bien tenir compte des réactions 
de cette masse de gens dans la 
rue qui, de toute évidence, 
n'étaient pas tous des « gau
ch is tes ». Plus question de lé
gitime défense : Tramoni 
n'échapperait pas aux a s s i s e s . 

Ce la , c 'est la victoire de tous 
ceux qui se sont manifestés le 
4 mars. Mais tout n'est pas ter
miné. Reste le procès. La vér i té 
s 'expr imera et s'opposera aux 
déclarations de Tramoni qui, à 
défaut de légit ime défense, plai
dera « l'excuse de provocation ». 

Cette vér i té sera apportée par 
des témoignages de t ravai l leurs 
ou d'anciens travai l leurs de la 
Régie. Parallèlement à l ' instruc
tion off ic iel le, le Comité pour 
la véri té et ia jus t ice, créé aus
si tôt après la l ibération de Tra
moni, a procédé à sa propre 
enquête, réalisant un contre-
dossier, susci tant et recueil lant 
des témoignages. Il a réussi à 
convaincre plusieurs témoins 
d'aller devant les a s s i s e s dire 
ce qu' i ls ont vu le 25 févr ier et 
comment ia répression est or
ganisée dans l 'usine. En accep
tant de révéler publiquement ce 
qu' i ls savent, i ls prennent un 
grand risque : Renault ne par
donne pas ce genre de choses . 
La vér i té se manifestera auss i -
à t ravers ia famil le de Pierre 
Cverney , partie c iv i le . 

Contrôler 
les assises 

Apparemment, donc, les rè
gles du jeu démocratique seront 

respectées. Chacun aura le droit 
de s 'expr imer. Ensui te, les ju
rés décideront. La cour d 'ass i 
ses n'est-elle pas une juridic
tion populaire ? Le verdict, quel 
qu'il soit, ne sera-t-il pas rendu 
par des citoyens comme vous 
et moi ? La voix du peuple, en 
quelque sorte ! Rien à voir avec 
le gouvernement ou une just ice 
à s e s ordres ! 

C u l , mais, parmi les jurés-du 
9 janvier, combien seront des 
ouvr iers, combien des mil i tants 
d'extrême-gauche ? 

Oui, mais croyez-vous vrai
ment qu'on juge de ia même fa
çon un détenu et un accusé qui 
comparaît libre ? La l iberté pro
v isoire est toujours, aux yeux 
des jurés, une circonstance at
ténuante. 

En l ibérant Tramoni, on a fait 
pression sur ceux qui auront à 
le juger, Et puis, sur quoi les 
jurés appuieront-ils leurs convic
tion, s i ce n'est sur les résul
tats d'une enquête et d'une ins
truction fai tes en-dehors d'eux, 
par des spécial istes, dans le se
cret ? 

On a déjà dénoncé l ' instruc
tion clandestine. Il faut mainte
nant dénoncer l ' i l lusion des as
s i s e s au grand jour, la façade 
de just ice populaire derrière la
quelle s'abrite la même just ice 
bourgeoise. • Contrôler la cour 
d'assises », tel sera le thème 
du tract distr ibué pendant le 
procès par le Comité Renault 
pour la véri té et la just ice. Il 
fera un rapprochement entre le 
procès de Tramoni et un autre 
tout récent, devant la cour d'as
s i ses d'Hirson qui jugeait un 
homme accusé d'avoir tué pen
dant la dernière campagne élec
torale un colleur d'aff iches du 
PC. Il a été condamné pour le 
principe et il es t sorti libre dû 
palais de Jus t ice . Et pour Tra
moni, qui veut parler ? 

Evelyne Le Garrec • 

Le numéro de décembre de 

POLITIQUE 
AUJOURD'HUI 

• La presse et le pouvoir en Union 
Soviétique : Vladimir Petchorine 
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A. Liehm 
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après : Madeleine Ret>erioux 

ainsi qu'une série d"études 
SUT TEurope des Travailleurs. 
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L'abonnement 80 F 
Abonnement mixte avec 
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D 
JUSTICE 

L'affaire 
Tramoni-Overney 

A chacun sa vérité dans le pro
cès de la violence qui oppose 
la Régie Renault aux gauchistes. 

Les deux hommes sont face à face. 
Pierre Overney, 24 ans, tout en barbe 
et en cheveux, lève un manche de 
pioche. Jean-Antoine Tramoni, 37 ans, 
gabardine mastic, sort un pistolet qui 
fait reculer les autres manifestants 
gauchistes. Ce jour-ià, 3 mètres les 
séparent. Dans la vie, tout les oppose. 
Overney, « Pierrot » pour les copains, 
fils d'un ouvrier agricole, est lui-même 
ouvrier. Licencié il y a quelques mois 
de la Régie Renault pour les troubles 
suscités par ses activités politiques, il 
travaille alors dans une blanchisserie. 
M. Tramoni, fils d'un petit proprié
taire corse, est ancien militaire de car-
rièra,Adjudant-chef en retraite, il est, 
depuis plus d'un an, la vedette et ie 
modèle du Service de surveillance de la 
Régie. 

Un coup de feu claque. Pierrot 
tombe, ie cœur éclaté. M. Tramoni, 
l'arme à la main, ferme les grilles à 
l'entrée de l'usine pour contenir les 
manifestants et va se terrer dans ie 
bureau de son chef direct, M. Christian 
Morachini. C'est ie 25 février 1972, à 
14 h 40. Il ne se livrera à la police 
que trois heures plus tard. 
Par hasard. Mardi, M. Tramoni en
trait pour la première fois dans ie box 
des accusés à la cour d'assises de 
Paris. Chaque jour de la semaine, il 
allait montrer à l'assistance l'étrange 
apparence du lutteur qui arrive sur ie 
ring. Massif, trapu, prêt au combat. 
Pas une trace d'émotion sur ie visage. 
Aux pieds de la Cour, une famille fri
leuse, les parents de Pierrot, pour qui 
M' Henri Lecierc plaide en partie 
civile. Le procès se dérouie à peine 
onze mois après ie meurtre. « Décidé
ment, on a battu tous les records de 
vitesse », remarquent les habitués des 
lenteurs judiciaires. Il est vrai que les 
élections approchent. Coïncidence ? 

Aux marches du Palais, M. Alain 
Geismar, tête de file des militants 
maoïstes, répond, avec un calme forcé : 
« Nous ne tomberons pas dans ie 
piège, les prétendus risques d'incidents 
sont des éléments de troubles et de 
confusion jetés par ie Pouvoir. » Les 
gauchistes seront sages, cette fois, il 
n'y aura pas de « grande peur » — 
style 1968 — pour « rassembler les 
Français ». 

Il n'empêche que ie procès Tramoni 
n'est pas un procès de droit commun 
comme les autres. D'entrée, M' Lecierc 
a donné ie ton : « Je plaide pour 
Pierrot, un ouvrier comme les autres, 
je plaide contre ie meurtrier, je plaide 
contre ceux qui ont armé ce bras et 
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qui sont responsables : la Régie 
Renault. » Inculpé pour homicide 
volontaire, M. Tramoni ne nie pas les 
faits. Mais il précise que l'arme qu'il 
portait ie 25 février était une arme 
personnelle, et il affirme que ie coup 
de feu est parti par hasard. 

M. Pierre Dreyfus, président-direc
teur générai de la Régie Renault, ne 
s'est pas dérobé à la citation de la 
partie civile. Devant ie tribunal, après 
avoir fait- ie panégyrique bien compré
hensible de son entreprise « libérale, 
toujours ouverte à la discussion avec les 
organisations ouvrières», il contre-
attaque : « Si, malheureusement, un 
homme était armé, les premiers res
ponsables sont ceux qui ont déclenché 
la bagarre. Je répète soienneiiement 
qu'il n'y a chez nous ni de milice 
patronale ni garde prétorienne. » A cet 
instant, ie frère de Pierrot se jette sur 
M. Dreyfus en hurlant : < Saie men
teur ! » Deux personnes sont expulsées 
pour avoir fait chorus. Cet incident 
n'est que ie reflet de la tension ner
veuse qui nouait l'assistance. Tension 
accrochée à trois pôles et curieusement 
caricaturée par trois déclarations de 
l'inculpé. 
A la guerre. Première déclaration de 
M. Tramoni : < Si, ce jour-ià, le pis
tolet avait été dans d'autres mains, il 
y aurait eu plus de morts. » C'est dit 
avec un air de : < Vous me compre
nez, monsieur ie Président ? » presque 
gênant. Le mythe du gauchisme ie 
couteau entre les dents est là. Et de 
nombreux gardiens de la Régie vien-

M . A L A I N G E I S M A R . ' 
Sur les marches du Palais. 

dront à la barre pour rapporter les 
insuites, les menaces de mort dont ils 
étaient l'objet. Et quand M. Tramoni, 
après une description lyrique des gau
chistes en armes, conclut : « J'avais 
peur », M' Lecierc ie coupe sévère
ment : « lis ne tuent pas, eux ! » 

La deuxième déclaration de M. Tra
moni est une réponse au président 
André Braunschweig, qui voulait com
prendre pourquoi ie cran de sécurité 
n'avait pas été mis au revolver. Cela 
aurait pu éviter ie « geste malheu
reux » derrière lequel s'abrite l'in
culpé. 

« A la guerre, on ne met pas de 
sécurité », tranche l'accusé d'un ton 
professionnei. Quelle guerre se dérou
lait à la Régie Renault ? 

Enfin, la troisième déclaration de 
M. Tramoni est peut-être la plus grave. 
Elle a contaminé tout ie procès et n'a 
pas fini de troubler les esprits. Aban
donnant son côté « service-service » à 
la détente susceptible, il s'était fait van
tard une minute : « Si je ne suis pas 
condamné, je trouverai du travail, parce 
que j'ai assez d'amis qui m'aideront. » 
Mais qui sont donc tous ces amis 
qui soutiennent M. Tramoni ? Que 
représentait chez Renault « cet adjoint 

M. J E A N - A N T O I N E TRAMONI. 
Onze mois plus tôt. 

au chef du, service des vestiaires » 
assermenté devant ie tribunal de Nan-
terre, toujours là en cas de coup dur, 
prêt à rétablir l'ordre. 

I^s clichés du photographe de 
l'agence de presse Libération ie mon
trent bien, de nombreux témoignages 
le confirment : ie jour du meurtre, 
M. Tramoni dirigeait les opérations. 
Pourtant, ie chef des gardiens était là. 
M. Tramoni fut-il vraiment, chez 
Renault, un défaut de fabrication ou 
bien un maillon de la chaîne d'un ser
vice de sécurité trop exalté, comme l'in
sinue la partie civile? LILIANE StCHLER • 
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Mardi 9 Janvier : 

PROCÈS de l'ASSASSIN 
de PIERRE O V E R N E Y 

Le Comité Vérité Justice 
de Renault révèle 
le dossier d'instruction,,. 

(Pages 2 et 3) 

V I G I L A N C 
En avril 1972, à HIrson, l'ouvrier Michel La-

broche, colleur d'affiches du PCF, se fait tuer 
par un membre du S A C . 

Deux ans après, les assises de Laon rendent 
leur verdict : cinq ans, dont trois avec sursis : 
l 'assassin sort libre ! 

Tramoni, le 25 février 1972, assassine de sang-
froid Pierre Overney, ouvrier maoïste de 23 ans. 

Le 12 octobre, huit mois après, il est mis en 
liberté provisoire, pourtant il est accusé d'homi
cide volontaire ! 

Cette mise en liberté est faite pour préparer 
l'opinion à une « petite » condamnation et pour 
mettre les jurés en condition. 

Mais le samedi 4 mars, nous étions des cen
taines de milliers à porter Pierrot en terre. 

Nous étions des centaines de milliers révol
tés par ce meurtre. Nous serons des centaines 
de milliers pour exercer un contrôle sur le dé
roulement du procès. 

POURTANT, A LA COUR D'ASSISES, C E SONT 
DES CITOYENS QUI JUGENT. 

Ces citoyens : le système judiciaire leur 
BANDE LES VEUX. 

• IL FAUT SAVOIR : que les jurés ne con
naissent rien au dossier. 

• IL FAUT SAVOIR : qu'ils n'ont pas le droit 
de l'étudier. 

• IL FAUT SAVOIR : que l'instruction étant 
secrète, des faits sont laissés dans l'ombre. 

Par exemple : 

— Tout ce qui peut être accumulé comme ren
seignements sur l'existence et l'action de la 
police privée de la Régie, appelée volante, ces 
faits ne sont pas recherchés. C'est Tramoni lui-
même qui en dévoile une partie pour se jus
tifier : il raconte les « provocations » qu'il a su
bies de la part de « gauchistes », en procédant 
à leur licenciement en force. 

— Aucune précision n'est recherchée sur l'or

ganisation en commando de certains agents de 
maîtrise pour s'opposer par la force aux grèves 
et aux manifestations ouvrières. 

— Aucune recherche n'est faite sur le passé 
des membres de la volante, alors qu'ils sont 
pour la plupart des anciens militaires de car
rière. 

• EN FRANCE, EN 1973, la recherche de la 
vérité se ferait-elle comme au Moyen-Age ? 
C'est riNQUISITION : TOUT SE FAIT DANS LE 
SECRET DES BUREAUX, soit d'un juge d'instruc
tion, soit d'un commissariat de police. 

• Les jurés sont choisis sur des listes qui 
excluent de fait les ouvriers, et ceux qui sont 
directement concernés, les travailleurs de la 
Régie, ne sont pas représentés dans ce jury. 

• Enfin, le président, magistrat professionnel, 
participe aux délibérations, et lui a connais
sance du dossier et de la loi : il dirige en fait 
le jury. 

UNE COUR D'ASSISES EN 1973 : cela ressem
ble à un théâtre où avocats, procureurs et juges 
masquent la vérité pour les uns, la révèlent par
tiellement pour les autres, LE TOUT EST DE 
FAIRE DES IMPRESSIONS SUR DES GENS OUI 
IGNORENT TOUT DES FAITS. 

Le Comité Vérité et Justice à Renault 
s'est constitué : 

• pour qu'un contrôle public sur la justice 
puisse s'exercer, 

• pour que la vérité puisse être connue de 
tous. 

Des prévenus dans cette affaire (ouvriers 
licenciés de Renault) lui ont communiqué des 
éléments essentiels du dossier. Nous en pu
blions des extraits dans les pages suivantes. 

NOUS PUBLIERONS TOUT CE QUI EST GARDE 
SECRET ET OUI PUISSE PERMETTRE A TOUT 
CITOYEN DE JUGER EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE. 

LE 13 JANVIER, date de la fin du procès, C E 
SERA A VOUS DE JUGER ! 

C ' E S T A V O U S 
D E J U G E R ! 

I 



REVELATIONS 
sur le dossier d'Instruction 

Pierre Overney a été assassiné en plein jour de
vant les usines Renault, en présence de centaines 
d'ouvriers. Il n'y a dans le dossier d'instruction au
cun témoignage d'ouvrier. 

Dreyfus, PDG de Renault, avait déclaré que la 
Régie n'entretenait pas de police privée, le système 
juridique, en entourant l'instruction du secret a 
permis que rien ne figure dans le dossier sur les 
activités quotidiennes, anti-ouvrières, d'une police 
privée dont l'existence est pourtant prouvée. 

C'est que le juge d'instruction n'a pas, en restant 
au fond de son cabinet, permis que les témoins de 
ces activités quotidiennes affrontent les menaces 
de licenciement qui pesaient à la Régie sur tous 
ceux qui pouvaient contribuer à la recherche de 
la vérité. Il n'a pas ouvert son dossier au public 
comme l'avait fait le juge Pascal ce qui avait pro
voqué le témoignage de plus de deux cents per
sonnes ; il n'a pas d'avantage usé de son pouvoir 
pour centraliser les menaces de Dreyfus : en allant 
enquêter publiquement sur les chaînes et dans 
les ateliers . C'est ainsi que 3 questions essentiel

les sont restées sans réponse claire. 

1. Existe-t-il une police privée 
à Renault ? 

Lors de l'enterrement de Pierre Overney des cen
taines de milliers de personnes ont demandé la dis
solution de la « volante » (désignation courante de 
cette police privée). Cette « volante » existe. Il 
y a le rapport d'audition d'un nommé ESPARIAl 
PAUL MARIE CLAUDE par un officier de police 
judiciaire : 

«...Je tuf« confrd/eur princlp»! de c/rcu/c-
tlon è /e br/gede de « c/rcu/ef/on • encore 
eppefëe /e • vo/enfe • ... Nou$ Infrvtnon» égê-
/emenf /ore de m»nlt»$têtlon» v/o/enfee qui 
te produliBM à /e Régit pour rétablir la cal
ma at aKpulaar las parturbataura. • 

Ce même ESPARIAT déclare que : 

. La 25 tévriar è 13 h 30 lui at alx è aapt 
de «ee coUèguaa ont été moblllaéa aur coup 
de tél^hona pour aa randra porta Zola. • 

Voilà pour la mobilisation de la volante le jour 
de la mort de Pierrot plus d'une heure avant qu'il 
ait été assassiné. 

De plus MORRACCHINI, chef des services de 
sécurité de la Régie, déclare dans le dossier d'ins
truction : 

• J'ai prévanu mol-méma la diraction da 
l'UCMB (la partit da Ranault-Blllancourt for
mée de l'Ile Seguin et de quelques autres ete-
llers d'OSY - NDLR) d'envoyer des renforts 
cadres-maltrise au carrefour Zole-Kermen. En 
cas de pareille situation nous en avions conve
nu avec M. Jêrdon, directeur de fabrication, 
pour éviter que les gauctilstes ne pénètrent 
dans l'Ile Seguin. • 

Ainsi il y a une police privée appelée « volante » 
à la régie et en plus une organisation policière, 
sous le contrôle des chefs de la volante, de la maî
trise de l'île Seguin. Tout cela figure au rapport 
d'instruction, il est donc établi, juridiquement par
iant que Dreyfus mentait en disant qu'il n'y a pas 
de police privée à Renault. Mais le juge d'instruc
tion Bernard n'a pas rendu public le fait que Drey
fus est un menteur, l'autorité répressive de la direc
tion de la Régie reste entière aux yeux des tra
vailleurs de Billancourt : ils ne témoigneront pas 
sur les activités quotidiennes de l'organisation 
policière de la Régie Renault. Bernard a distribué 
beaucoup de commissions rogatoires à la police, 
il a écouté de nombreux membres des services de 
sécurité de la Régie ; il est prisonnier de leurs 
déclarations. 

2. Quelles sont les fonctions exactes 
de Tramoni à Renault ? 

D'après le dossier d'instruction (ordonnance ^e 
renvoi devant la chambre de mise en accusation) 
TRAMONI : 

»... occupait les fonctions de chef de sec
tion administrative. A ce titre II était chargé 
de travaux d'entretien et d'amélioration des 
locaux dépendant du service de sécurité gé
nérale. » 

Le juge Bernard n'enquête pas sur la réalité de 
l'existence d'un tel service, il tient donc pour ac
quis que les fonctions de Tramoni se ramènent à 

faire balayer les vestiaires de gardiens et à chan
ger les ampoules électriques grillées dans les gué
rites des gardiens. 

Voyons cela, TRAMONI a été embauché le l u 
octobre 1970, et pourtant : 

• En octobre 1970 (le 18 exactement, NDLR) 
Il avêlt participé, aur les Instructions de son 
chef de service, è l'expulsion de l'usine d'un 
nommé Tbeureeu qui herangalt ses camara
des après que son licenciement lui ait été 
signifié. ' 

(Ordonnance de renvoi devant la chambre de 
mise en accusation). Cela laisse des doutes sur les 
fonctions réelles de TRAMONI, chef de balayeurs ou 
barbouze ? Surtout que ce même TRAMONI rôde en 
janvier 1972 autour d'une caravane où deux ouvriers 
licenciés font la grève de la faim, qu'il assiste le 
soir du même jour à l'intervention policière contre 
cette caravane et qu'en février 1972 il participe 
à l'expulsion de l'usine de JEAN-PAUL SARTRE et 
d'habitants de Boulogne (tout cela d'après le dos
sier d'instruction). 

Mais pour l'instruction TRAMONI reste chef de 
balayeurs. 

Pourtant MORRACHINI déclare à la cote 648: 

* La 30 luin 1971 at comma If aat d'usaga 
pour fa» coffaborataur» ayant una raaponsabl-
ffté dans fa aarvfca. M. TRAMONI a prêté aar-
mant an qualité da garda partfcuffar devant 
fa tribunal da Nantarra. » 

(En fait devant le tribunal d'instance de Boulo
gne.) 

Alors TRAMONI est-Il un super balayeur ou un 
super flic ? Là encore la vérité ne peut pas sortir 
d'un cabinet, elle ne peut-être donnée que par ceux 
qui travaillent à la Régie ; les ouvriers de Renault 
parlent d'une super-volante composée d'individus 
chargés de toute l'organisation policière de la Régie. 
TRAMONI n'en serait-il pas ? Et son poste de chef 
balayeur ne serait-il pas une couverture ? 

3. Qui a donné l'arme du meurtre 
à Tramoni ? 

D'après la marque de l'arme (un Waiter Manhurin) 
et son numéro de série, il a été établi qu'elle a été 
commandée en mai 1958 par une société d'Alger : 
les Etablissements BOILET, 7, rue Hamma. Le mi
nistère de la Défense nationale a donné une auto
risation de vente pour cette arme et neuf autres 
commandées en même temps. Les armes auraient 
alors été livrées en juin 1958. Tout cela est très 
bien sauf que la société algéroise qui a passé les 
commandes n'a jamais existé. Tout cela est dans 
le dossier. 

Mais nous ne saurons pas si le pistolet de TRA
MONI lui a été donné par la Régie, par l'OAS, par 
les SAC ou s'il est tombé du ciel. 

Voilà trois questions essentielles qui sont soit 
esquivées soit abandonnées à mi-chemin par ie 
juge instructeur. Malgré cela TRAMONI a été mis 
en liberté provisoire. Pourtant la vérité dans l'af
faire TRAMONI est très simple : c'est que Pierrot 
a été tué par la Régie Renault mais cette vérité-
là n'est pas bonne à dire dans la France actuelle. 
Surtout que ce sont les simples gens qui auraient 
pu la dire et que dans la France actuelle le pou
voir tient les simples gens pour des cons. 

Voilà pourquoi le juge instructeur et son dos
sier sont restés dans un cabinet du Palais de Jus
tice. Un dossier tenu au secret ne risque pas de 
susciter beaucoup de témoignages ; un juge d'ins
truction qui se tient à l'écart de ceux qui peuvent 
parler ne risque pas de faire apparaître la vérité. 
Ce n'est pas l'individu Bernard qui est en cause, 
mais le système judiciaire qui enferme l'instruction 
dans un cabinet. 

Vendredi 25 février 1970, 14 h 40, porte Zola. 

_ Z ' ^ - , . 1 2 8 » 1 

2 Dernières paroles de Pierrot : - Vas-y. tire. » 

Pas un regard... 



TEMOIGNAGES 
sur le meurtre 

Déclaration de Benhamou, agent technique 
C'est quelques minutes plus tard (1 à 2 minu

tes), qu'un groupe de 4 à 5 ouvriers armés de 
bâtons de bois ^ont entrés dans l'usine en bous
culant quelque peu les gardiens. Leur but semble-
t-il était de repousser les gardiens derrière les 
grilles. 

Un homme en civil qui se trouvait près de la 
cabine entra dans la cabine et téléphona. 

L'homme qui téléphonait on le saura plus tard 
était M. Tramoni. C'est à ce moment que M. Pierre 
René Overney se dirigea sur la cabine et pour en 
chasser Tramoni cassa une vitre avec son bâton. 
M. Tramoni sortit de la cabine et se posta à 
quelques mètres de celle-ci face à Overney^ celui-
ci menaçant Tramoni avec son bâton. Mais à 
aucun moment M. Overney ne frappa d'une quel
conque façon Tramoni. 

Les deux hommes se trouvaient face à face et 
une distance de 3 à 4 mètres maximum les sé
paraient. 

Jramoni sortit alors son révolver et le braqua 

sur Overney qui lui cria alors « Fous le -camp » 
ce que j'entendis très nettement, il cria encore 
quelques mots mais compte tenu du brouhaha 
qui couvrait en partie sa voix Je n'ai pas pu 
entendre ce qu'il disait. Je vis alors Tramoni 
mettre en joue Overney et j'entendis un coup 
de feu. Overney s'écroula alors lentement en 
effectuant un demi-tour sur la gauche et s'applatit 
face à terre. 

Tramoni s'avança alors vers le corps d'Overney 
qui gisait par terre lui retira son bâton des mains 
d'un coup de pied, puis sans précipitation se 
dirigea vers la cabine. 

La consternation était générale et personne 
ne réagissait. 

Pour ma part, je n'ai pas cru immédiatement à 
un coup de feu réel, je n'y ai été amené que par 
le manque total de réaction d'Overney. Profitant 
de cet instant, les gardiens en uniforme ont 
fermé les grilles de la rue et plusieurs person
nes parvinrent à pénétrer à l'intérieur de l'usine, 
malgré les tentatives d'opposition des gardiens. 

Déclarat-ion de Bod 
Déclaration de Bodson : 

Travaillant au 3 étage du bâtiment W 13, j'ai 
pu voir l'ensemble des circonstances dans les
quelles l'ouvrier Pierre Overney a été tué à la 
porte de l'usine avenue Emile-Zola. Je me trouvais 
avec un autre employé à la fenêtre à ce moment-
là, notre attention avait été éveillée par le fait, 
peu commun, qu'un « mao » peignait un slogan 
sur la chaussée avec une bombe de peinture 
juste devant les voitures. Sur le côté droit par 
rapport à la sortie de l'usine, dans une des nou
velles guérites de gardiennage et autour, se 
trouvaient à la fois des gardiens et policiers en 
civil. Dans la cabine un policier en civil télé
phonait. Quatre à cinq « maos » sont alors inter
venus avec des barres de bois et ont frappé, 
surtout les hommes en civil. Celui qui télépho
nait a pu sortir sans encombre (gabardine dans 
les bruns - col fourré) — cela s'est passé très 
rapidement. 

son, agent technique 
Tous les policiers en civil ont alors reculé, le 

« militant » le plus avancé s'est trouvé face à 
un policier qui l'a ajusté avec un pistolet à cinq 
pas à peu prés, « le militant » a été manifeste
ment surpris. La déflagration a été assez forte, 
sur ie moment, j'ai cru qu'il s'agissait d'un 
pistolet d'alarme (ou lacrymogène) ; car il n'y a eu 
qu'un coup de feu. Overney est tombé bizarre
ment sur les mains, s'est-il retourné, je ne me 
souviens pas. Le policier (Tramoni) s'est a|^o-
ché et lui a donné un petit coup sur le pied, 
sans doute pour tester sa réaction, puis le 
pistolet toujours à la main, il est allé téléphoner 
dans la cabine. Au côté du « mao » (Overney), 
un gardien attendait avec sa barre de bois, puis 
est parti. Un « mao » situé vers la grille s'est 
mis à crier qu'il connaissait celui qui avait tiré 
et qu'il appartenait à la D.C.R.R.S. 

Déclaration de Benhamou et Bodson 
Déclaration commune de Benhamou et Bodson, 
Nous affirmons : 
— N'avoir pas vu 80 assaillants mais quelques 

« maos qui se sont heurtés à un nombre de peu 
supérieur de gardiens en uniforme et de policiers 
en civil ; 

— Que le tireur téléphonait et a pu sortir sans 
encombre de la cabine. 

— Qu'il n'a pas été frappé par sa victime et 
qu'il avait le temps de fuir. 

— Qu'il n'y a eu qu'un coup de feu, que celui-ci 
n'a pas été précédé des sommations militaires 
d'usage. 

— Que le tir s'est effectué dans les conditions 
de « au pas de tir ». 

Déclaration de Wherle, 
« J'ai vu une légère bousculade entre les 

gauchistes et les gardiens à l'entrée du grand 
portail, puis il y a eu une véritable attaque 
effectuée par une dizaine environ de manifes
tants, dont certains étalent armés de manches 
de pioche. 

... Et puis tout à coup, j'ai vu Tramoni un pistolet 
à la main qui dirigeait son arme en direction 
d'Overney. Il devait y avoir environ deux à trois 
mètres de distance à ce moment-là entre Overney 
et Tramoni. Le coup de feu de Tramoni est parti 
exactement comme part un coup de poing dans 
un geste de détente de l'avant-bras. j'ai vu la 

gardien de la Régie 
détente du bras et le coup partir (...). 

.. Dans les secondes qui ont suivi, Tramoni 
avait le visage tourné vers les grilles, il tenait 
son pistolet dans la main, son bras faisant un 
angle d'environ 45° avec la verticale. A côté de 
lui, j'ai vu Lévéque, chef d'arrondissement, il 
devait y avoir une distance d'environ 8 mètres 
entre moi-même d'une part et d'autre part Tra
moni et Lévéque. J'ai entendu Lévéque dire à 
Tramoni : « Ne tire pas. » A ce moment-là les 
manifestants avaient évacué le terrain de l'usine 
et se trouvaient dans la rue de l'autre côté des 
grilles. » 

Il ressort des photos et de ces différents témoignages que : 
Le nombre de manifestants qui sont entrés dans l'usine est d'une dizaine. 
Que le nombre de gardiens présents est équivalent. 
Que l'affrontement a été très bref. 
Que Tramoni a « aligné » Pierre Overney dans une position de tireur professionnei. 

D'autre part : 
Tramoni est un militaire de carrière. 
« Expert d»is le maniement des armes » selon ses propres déclarations, 
il a armé deux fois son arme, 
il a tué en plein cœur, 

il en ressort : 
Que ce n'est pas tm accident. 
Que Tramoni ne peut invo(|uer la légitime défense. 
Qu1l n'a pas été frappé. 
Qu'il est à une distance de quatre à cinq p ^ au moment du tir. 

L'acte de Tramoni est donc : DEUBERE, VOULU. 
Tramoni est sain d'esprit (selon les experts psychiatres). 
Il est décrit comme un honune calme et de sang-froid pw ses eonègiies. 
S U A TUE. C'EST Q U U PENSAIT POUVOIR l£ FAIRE ET QUIL ETAIT COUVERT. 
C'EST UN DES PRINCIPAUX RESPONSABLES DE LA POUCE PRIVEE DE LA REGIE. 
QUELLES ETAIENT SES CONSIGNES ? 



« il a toujours été ouvrier 
comme nous » 

« Il voulait changer 
ie monde. Il voulait 
une justice » 

a II a été assassiné 
par un fasciste » 

s e s p a r e n t s 

Pierrot, un jeune ouvrier... 
« J'ai connu Pierrot en 66 au mois de juillet, à 

Citroën.ll travaillait à la machine juste derrière moi, 
à l'atelier Saint-Charles, à l'alésage. Le travail était 
dur mais on n'avait pas à se plaindre du contre
maître. C'est après l'armée que ça a changé. Il 
est resté là pendant une bonne année. Tous les 
gars le connaisaient. M était copain avec tous, 
aussi bien les Grecs, Portugais, Espagnols. Il était 
toujours prêt à donner un coup de main à n'im
porte qui se trouvait en peine. A l'époque on faisait 
500 pièces par jour. Souvent il m'a contrôlé mes piè
ces pour que je puisse tenir mon boni. Lui, s'en 
sortait tout seul. Il travaillait vite. On était sept 
ou huit copains dans l'atelier. Le soir, on allait 
prendre un pot pour nous changer de notre bagne, 
pour pouvoir rire un peu, parce qu'à l'usine ce 
n'était pas le cas. 

Après, il est parti à l'armée, mais cela ne nous 
empêcha pas de correspondre toujours ensemble. 
Bien des fois il m'expliquait sur les lettres com
ment c'était dégueulasse d'être à l'armée. 

Il est revenu à l'usine et il a trouvé un grand 
changement question travail, et question chef (en 
mai 69). Le boni avait doublé : au lieu de 500 pièces. 

c'était 1.000. Il y avait le contremaître « Steve Mac 
Queen » parce que à chaque petite bêtise qui 
aurait dû être à peine sanctionnée, il nous enlevait 
notre prime de rendement, et le chef Max-la-Me-
nace, on l'avait surnommé comme ça parce que 
quand on allait aux w.-c. il nous demandait tout le 
temps : « Où vas-tu ? » C'était la vie d'esclave 
et même pire. 

Ecœuré, il a rendu son compte. Il s'est embauché 
à la STA où je l'ai rejoint un mois plus tard, en 
septembre 69, comme chauffeur-livreur. On habi
tait dans le même hôtel, rue Blomet, porte à porte, 
depuis qu'il était revenu de l'armée, il a été licen
cié de la STA en octobre, sur dénonciation des 
chefs de Citroën, parce qu'il revenait à la porte 
discuter avec ses anciens copains (le travail était 
quand même fait en temps voulu, donc c'était pas 
une raison pour le virer. C'est à croire qu'il a été 
licencié parce qu'il avait trop d'amis !) Il revenait 
discuter de ce qui se passait à Citroën parce qu'il 
avait compris que la vie était injuste et que c'était 
pas normal que les ouvriers se laissent faire. Il 
discutait avec les gars pour faire des tracts en dé
nonçant toutes les saloperies qu'il y avait dans 
l'usine. 

On habitait au même endroit. C'était un gars qui 
aimait bien, comme tout le monde, s'amuser, aller 
au café, boire un petit coup, il n'y avait pas telle
ment d'autre moyen de s'amuser, mais il y a 
jamais eu d'histoires dans les cafés car il savait 
toujours s'arrêter en temps voulu. 

Je ne l'ai jamais vu ivre. Quand quelqu'un dans 
un bal ou ailleurs lui cherchait des histoires, il 
préférait partir, passer pour un con que de répondre. 
Il cherchait pas la bagarre. Il était costaud mais il 
n'en profitait pas. Il n'était pas méchant. Comme 
mes parents habitaient loin et que je n'avais pas 
de famille à Paris, pendant les week-ends de fêtes. 
Pierrot m'a emmené plusieurs fois avec lui chez ses 
parents parce qu'il savait que je me serais ennuyé 
et là on passait de bonnes journées dans sa famille. 
Quand j'étais chauffeur et que j'allais à Reims, je 
m'arrêtais toujours à Château, chez les parents, 
où j'étais toujours bien reçu. J'ai perdu de vue 
Pierrot, un peu, et je suis parti en province. Je lui 
avais laissé mon logement à Paris. Je l'ai ren
contré pour la dernière fois, en septembre 71, au 
Feu Rouge, à Pantin. On a été boire un pot ensemble. 
Il venait de quitter Kléber-Coiombes parce qu'on 
ne lui filait que du sale boulot. » 

nous voulons la justice. 

Le 4 mars 1972, à Tenferrement de Pierrot 

nous le changerons ce monde 
Comité Vérité et Justice - Daniel Guimard, Imprimerie Rototechnic, Aubervilliers. 
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" T " : E E OliT, r e c o n n u c o u p a b l e d ' h o r i i c i d e v o l o n t a i r e s u r l a 

p e r s o n n e d ' u n o u v r i e r a été condariné à •̂ laxos de p r i s o ; i . C ' e s t u n 

J u g e m e n t i n i q u e quand, on poxise q u ' u n g a m i n de . l 4 o n 3 , récemment 

condamné p o u r ra&utre, e s t e n p r i s o n n o u r 15 a n s . . . 

Ce j u g e m e n t e s t u n e v é r i t a b l e i n c i t a t i o n a u n e v n t r e c e G : U . 

Qvi.l xic s o n t p a s du"bon(;oté " . C ' e s t u n e p r o v o c a t i o n p o u r t o u s c e u x 

q u i , c . r c e P i e r r e O v e r n e y , v e u l e n t q u ' i l y a i t une j u s t i c e . . . 

B a n s c a s c o n d i t i o n s , i l n ' y a x̂ ao à s ' e t o i n r i e r q u e , de p l u 

e n p l u s , l e p e u n l e X f c i n o a i s e x i g e c e c o n t r ô l e r l a . j u s - t i c e . . . " 

A P P E L B E L ' U i n O p - T O U L O U S n l P S C E S C O c I T B S £ E L U T T E £ ' . A T E L I E S 

" P I E R A O T ? ; VU J 2 U Î Î E O U V n l E P DES C O L I T E S DE L U T T E 

T u E L E 2 .5 P E V . E I E E I > 7 2 . . . I l a é t é a s s a s s i n é p a r c e q u ' i l e x p r i m a i t 

n o t r e r é v o l t e , n o t r e v o l o n t é d ' u n -londe p l u s j u s r e p o u r c e u x q u i 

t r a v a i l l e n t . 

[ I l a. été R.s3asGix-ié p a r (in -.ae-ribre de l a m i l i c e patronaèe 

cle R e n a u l t , c e t t e " v o l a n t e " atsmé q u i b r i s e l e s g r è v e s d ' a t e l i e r s par

la f o r c e , d o n t l ' e x i x t e n c e a é t é prouvée a u p i - o c e s . . . 

C e u x q u i o n t j u g é T i b L l O E I : d e s P . D . G . , d e s b a n q u i e r s 

o n t e s t i m é que tué u n o u v r i e r c e l a , ne v a l a i t p a s p l u s de p a n s do 

p r i s o n . C E T T E J U S T . I C E N ' E S T P^S C E L L E DES O I - c R I E . - C : ] L e s o u v r i e r s 

de R e n a u l t , c o n s u l t é s pai- référendum, r e n d a i e n t u n auti^o v e r d i c t ; 

l a m o r t ou l a n r i s o n à v i e . . . . " 
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NOUS APPELONS TOUS L E S CENS E P R I S B E J U S T I C E A UN 
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COMITE D E L U T T E 

C O R I T E V E R I T E E T J U S T I C -
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UN MEURTRE"MINUTIEUX" 

TRAMONI SE SAVAIT 
SANS DOUTE MENACE 
et était toujours armé 

PARIS.— M. Jean-Antoine 
Tramoni était armé lorsqu'il a 
été exécuté mercredi à Limell-
Brevannes (Val-de-Marne). Il 
avait dans la poche intérieure 
de sa veste un pistolet automa
tique de calibre 5,5 millimètres 
avec huit cartouches dans le 
chargeur et aussi une boîte de 
ces mêmes cartouches dans la 
poche extérieure, apprend-on à 
la Direction de la Police judi
ciaire. 

Mais il n'a pas eu le temps 
de saisir son arme lorsque le 
tueur s'est approché de lui ; il a 
été abattu sans avoir pu es
quisser un geste de défsnse. 

L'ancien vigile des usines Re
nault, qui avait tué le jeune mili
tant maoïste Pierre Overney et 
qui avait été condamné à qua
tre ans de prison, se sentait ap
paremment menacé depuis sa 
libération. 

Cependant, son épouse, qui a 
été entendue jeudi matin quai 
des Orfèvres par les policiers de 
la Brigade criminelle chargée de 
l'enquête, a affirmé qu'elle 
ignorait absolument que son 
mari redoutait une vengeance 
des amis de Pierre Overney. 

"// esf vrai, a ajouté Mme 
Tramoni, que Pierre ne me fai
sait jamais part de ses soucis. Il 

me tenait à l'écart pour ne pas 
m'inquiéter. C'est pourquoi je ne 
sais pas s'il avait été menacé 
soit par lettre, soit par des 
coups de télépfione. En tout cas, 
ces jours derniers, il ne me pa
raissait pas plus nerveux que de 
coutume". 

Les policiers ont opéré jeudi 
après-midi une perquisition 
dans l'appartement de la vic
time, rue de la Résistance à Al-
fortville, pour tenter de trouver 
un Indice. Ces Investigations 
sont restées vaines. Aucun do
cument susceptible d'orienter 
l'enquête n'a été découvert. 

Sur une moto... 
Le meurtre de M. Trammoni 

a été minutieusement préparé. 
Depuis sa sortie de prison, il y a 
18 mois, Lancien vigile des 
Us ines Renau l t t rava i l l a i t 
comme moniteur dans une 
auto-école de la rue Roger Sa -
lengro, à Limeil-Brévannes. 
Tous les soirs, entre les der
nières leçons de conduite, il at
tendait les clients devant la 
porte du magasin. 

Mercredi, vers 19 h, une mo
tocyclette montée par deux 
jeunes gens longeait le trottoir, 
à petite allure. Le jeune homme 

qui se trouvait sur le tam-sad a 
soudain sauté de la machine, a 
brandi un pistolet de fort cali
bre - un colt 11,43 millimètres -
et a tiré à deux mètres de dis
tance une série de coups de feu 
sur M. Tramoni. Atteint de cinq 
balles à la poitrine, le moniteur 
s'est effondré, mortellement 
blessé. Il a succombé un peu 
plus tard, en dépit des soins 
des médecins du car S.A.M.U.. 

Deux témoins ont vaguement 
aperçu le meurtrier remontant 
prestement sur la machine, une 
moto de grosse cylindrée blan
che, à réservoir rouge, conduite 
par un complice qui a démarré 
à toute allure. 

Aucune piste 
A 22 h, l'A.F.P. recevait le 

message du "noyau armé pour 
l'autonomie populaire Pierre 
Overney " revendiquait l'atten
tat contre l'ancien vigile des 
usines Renault. 

Le commissaire divisionnaire 
Bouit, chef adjoint de la brigade 
criminelle chargé de l'enquête, 
affirmait jeudi après-midi qu'à 
part un vague signalement des 

(Suite en dernière page : 
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TRAMONI 
deux jeunes gens, il ne possé
dait aucune piste pour les iden
tifier rapidement . Le policier et 

ses collaborateurs fouillent le 
dossier de l'affaire Overney 
pour tenter de rretrouver les 
noms de ses amis susceptibles 
d'avoir voulu le venger. 

Les gardiens de la paix du 
poste de police de Limeil-Bré
vannes, qui sont arrivés sur les 
lieux aussitôt après l'attentat, 
se sont rappelés un incident qui 
s'était produit il y a quelques 
semaines à Alfortville. Une voi

ture stoppée un soir à un bar
rage de police, près du domicile 
de M. Tramoni, avait été aban
donné par son conducteur qui 
s'était enfui à toutes jambes et 
avait échappé aux policiers. 

Dans cette voiture, on avait dé
couvert des armes, notamment 
un fusil de chasse à canon scié. 
C'était un véhicule de location 
dont le loueur n'a jamais été 
identifié. 

"Rien ne permet d'affirmer 
qu'il y a un lien entre cet inci
dent et le meurtre de M. Tra
moni" indique-t-on cependant 
à la direction de la police judi
ciaire. 

Geissmar 
n'approuve pas 

Alain Geismar, ancien diri
geant de la "gauche proléta
rienne" s'est élevé, jeudi, dans 
une déclaration à Europe 1, 
contre le meurtre de Jean-An
toine Tramoni. 

"Je suis contre l'esprit de 
vengeance, contre ia peine de 
mort, et donc contre cette exé
cution, a-t-il déclaré, il y a eu, 
au moment du meurtre d'Over-
ney, un mouvement de révolte 
légitime immédiat. C'est une 
chose très différente d'une exé
cution telle qu'elle vient de se 
produire. Nous avons dit, en 
substance, à l'enterrement de 
Pierrot, que l'esprit de ven
geance ne réglait rien et que ce 
qui importait était de prolonger 
son combat". 

Comme on demandait à 
Alain Geismar s'il pensait que 
les amis d'Overney pouvaient 
être les responsables de ce 
meurtre, il a simplement ré
pondu : "Je ne sais pas". 



R E N A U L T : 
l'attentat est 
revendiqué par les 
" Noyaux Armés " 

PARIS. — « Les Noyaux 
Armés pour L'Autonomie po
pulaire », qui avaient revendi
qué le meurtre de M. Jean-
Antoine Tramoni, ont affirmé 
lundi être les auteurs de la 
tentative d'attentat à Renault-
Flins, dans la nuit de samedi à 
dimanche. 

Dans un communiqué télé
phoné à l'A.F.P., « Les Noyaux 
Armés » soulignent que « Re
nau l t , « en t r ep r i se l ibé
rale », est coupable du meur
tre de Pierre Overney comme 
l'est son tueur privé Tramoni. 

« Quand II s'agit de dé 
fendre son autorité, la Ré
gie n'hésite pas à payer des 

fascistes, des flics privés 
ou des tueurs profession
nels pour faire régner sa 
discipline. Mais la justice 
des patrons ne condamne 
pas une entreprise natio
nale. 

« Alors qu'aujourd'hui les 
pa t rons se c ro ien t tout 
permis et multiplient les 
expulsions, les agressions 
contre les grévistes, « les 
accidents du travail » et les 
bavures de toutes sortes, il 
est temps que pour chaque 
c r ime commandé par le 
Pouvoir et cautionné par la 
« j u s t i c e » de nouve l l es 
forces révolutionnaires ré
pliquent immédiatement ». 



Communiqué des NAPAP, Libération, 26 mars 1977


